
CHAPITRE 16
Éducation – Cris

16.0.1 Aux fins du présent chapitre, on entend par :

« autochtone », une personne reconnue comme étant Cri selon les critères d’admissibilité fixés par le
chapitre 3 de la Convention.

16.0.2 La Loi de l’instruction publique (S.R.Q., 1964, c. 235, tel qu’amendé) et toutes les autres lois du
Québec d’application générale s’appliquent aux matières du présent chapitre, sauf lorsque ces lois sont
incompatibles avec les dispositions du présent chapitre, auquel cas ces dernières prévalent.

16.0.3 Les régions de la catégorie I des communautés cries de Fort-George, Wemindji, Eastmain, Fort
Rupert, Waswanipi, Mistassini, Poste-de-la-Baleine et Némiscau, énumérées dans la présente
Convention, sont érigées en une seule municipalité scolaire.

16.0.4 Une commission scolaire crie qui a qualité de commission scolaire au sens de la Loi de
l’instruction publique, est instituée dès la signature de la Convention et exerce les pouvoirs et fonctions
dans ladite municipalité scolaire et pour les personnes désignées à l’alinéa 16.0.6.

16.0.5 Tout enfant a droit à l’enseignement des sciences morales et religieuses suivant un programme
approuvé par un ministre du culte ou un prêtre desservant la communauté et par le Comité protestant ou
le Comité catholique du Conseil supérieur de l’Éducation. Tout enfant est exempté de cet enseignement,
sur la demande de ses parents pour des raisons de conscience.

16.0.6 La Commission scolaire crie, à l’exclusion de toute autre commission scolaire, a compétence sur
l’enseignement élémentaire et secondaire et sur l’éducation des adultes, et en a la responsabilité :

a) dans les limites territoriales de la municipalité scolaire visée à l’alinéa 16.0.3, quant aux personnes
reconnues comme étant Cris conformément aux critères d’admissibilité stipulés au chapitre 3 de la
Convention, et également quant à toute personne ne répondant pas à ces critères mais qui ordinairement
réside dans ces limites territoriales ou dans les terres de la catégorie III entourées de terres de la catégorie
I, à l’exception des Inuit de Poste-de-la-Baleine,

b) dans les terres de la catégorie II, quant à toute personne reconnue comme étant Cri, selon les critères
d’admissibilité fixés par le chapitre 3 de la Convention.

16.0.7 La Commission scolaire crie n’a pas compétence sur les établissements non autochtones dans
les terres de la catégorie II.

16.0.8 Sous réserve des lois qui s’y appliquent, la Commission scolaire crie a tous les pouvoirs et devoirs
accordés à toute commission scolaire, y compris les pouvoirs de :

a) conclure des ententes en matière d’éducation avec tout groupe, personne, communauté, institution
ou corporation,

b) conclure avec d’autres commissions scolaires du Québec des ententes en vertu desquelles ces
commissions détachent auprès de la Commission scolaire crie du personnel enseignant qu’elles
garantissent de reprendre à leur emploi, à l’expiration de leur contrat avec la Commission scolaire crie,

c) établir l’utilisation d’examens normalisés.

16.0.9 La Commission scolaire crie possède aussi, sous réserve seulement d’une approbation annuelle
des budgets, les pouvoirs spéciaux suivants :

a) conclure avec le Canada des ententes sur des programmes d’enseignement et de formation que le
Québec ne fournit pas, conformément aux lois et règlements relatifs auxdites ententes,
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b) fixer en liaison avec le ministère de l’Éducation du Québec, l’année scolaire et le calendrier scolaire
assujettis seulement au nombre total de jours de scolarité par an requis par la loi et les règlements,

c) conclure des ententes sur l’enseignement post-secondaire pour les personnes visées à l’alinéa 16.0.6,

d) acquérir, construire et entretenir des logements pour son personnel enseignant,

e) déterminer, en liaison avec le ministère de l’Éducation du Québec, le nombre de personnes
autochtones et non autochtones requises à titre d’enseignants dans chacune de ses écoles,

f) prendre, avec le ministère de l’Éducation du Québec des dispositions pour engager des autochtones
comme enseignants, même s’ils ne possèdent pas des qualifications conformes aux normes appliquées
dans les autres régions de la province,

g) choisir des cours, manuels et matériel didactique convenant aux autochtones et prendre des
dispositions pour les mettre à l’essai, les évaluer et, finalement, les faire approuver,

h) élaborer des cours, manuels et matériel didactique conçus pour préserver et perpétuer la langue et la
culture des autochtones,

i) conclure des ententes avec des universités, collèges, institutions ou personnes en vue de l’élaboration
de cours, manuels et matériel didactique correspondant aux programmes et services qu’elle offre,

j) donner à son personnel enseignant des instructions et des directives sur les méthodes d’enseignement
et sur l’utilisation des manuels et matériel didactique utilisés pour ces cours,

k) mettre sur pied des cours et des programmes de formation permettant aux autochtones d’être qualifiés
comme enseignants,

l) mettre sur pied des cours et des programmes de formation destinés aux non-autochtones appelés à
enseigner dans ses écoles,

m) conclure des ententes avec des universités, collèges, institutions ou des personnes pour qu’ils forment
les membres du personnel enseignant de la Commission scolaire crie et les futurs enseignants.

16.0.10 Les langues d’enseignement sont le cri et, quant aux autres langues, selon la pratique actuelle
dans les communautés cries du Territoire. La Commission scolaire crie se fixe comme objectif l’usage
du français comme langue d’enseignement pour permettre aux diplômés de ses écoles de poursuivre leurs
études en français, s’ils le désirent, dans une école, un collège ou une université ailleurs au Québec.

Les commissaires fixent le rythme d’introduction du français et de l’anglais comme langues
d’enseignement après avoir consulté le comité des parents, compte tenu des exigences de l’enseignement
ultérieur.

16.0.11 Les règlements de la Commission scolaire crie, nécessitant l’approbation du ministre en vertu
de la Loi de l’instruction publique, entrent en vigueur quarante (40) jours après que copie en ait été
communiquée à ce dernier, à moins que, avant l’expiration de ce délai, il ne les désavoue par écrit.

16.0.12 Nonobstant les dispositions de la Loi de l’instruction publique relatives aux commissaires
d’école :

a) la Commission scolaire crie se compose de neuf (9) commissaires. Chacune des huit (8) communautés
cries énumérées à l’alinéa 16.0.3 du présent chapitre élit un commissaire pour la représenter, et la « partie
autochtone » crie  en désigne un parmi ses membres :

b) la Commission scolaire crie fixe la date de l’élection des commissaires d’école;

c) pour voter à l’élection d’un commissaire d’école et pour être commissaire d’école, il faut :
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i) être membre d’une communauté crie

ii) être majeur

iii) n’être frappé d’aucune incapacité légale

Cependant, les non-autochtones qui ont droit aux services de la Commission scolaire crie et qui ont qualité
d’électeur tel que prévu à la Loi de l’instruction publique, sont qualifiés à voter lors de l’élection de
commissaires d’école;

d) les commissaires d’école sont élus ou désignés, selon le cas, pour trois (3) ans. Des premiers
commissaires élus ou nommés, trois (3) le sont pour un mandat d’un (1) an, et trois (3) pour un mandat
de deux (2) ans. Cesdits premiers commissaires dont les mandats ont une durée de moins de trois (3) ans,
sont désignés par tirage au sort à la première séance de la Commission scolaire crie;

e) si le commissaire d’école désigné par le Grand Council of the Crees (of Québec), ou son successeur
cesse d’en être membre avant la fin de son mandat de commissaire d’école, le Grand Council of the Crees
(of Québec) désigne un autre commissaire pour remplir le reste du mandat du titulaire qui n’est plus
qualifié.

CBJNQ, al. 16.0.12
c. corr.

16.0.13 Les commissaires de la Commission scolaire crie ont droit aux frais de représentation prévus à
l’article 205 de la Loi de l’instruction publique et la Commission leur rembourse, conformément aux
règlements adoptés par elle à cette fin, tous les frais de déplacement, de logement et de repas effectivement
encourus pour assister aux séances officielles de la Commission.

16.0.14 Les bâtiments, installations, résidences et matériels scolaires appartenant au Québec et au
Canada sont transférés ou loués à la Commission scolaire crie à des fins d’utilisation pour une somme
nominale. Les modalités de ce transfert ou bail feront l’objet d’une entente entre la Commission scolaire
crie et lesdits gouvernements, et comporteront le droit d’apporter aux bâtiments, installations, résidences
et matériels, les modifications nécessaires pour atteindre les buts de la Commission en matière
d’éducation.

16.0.15 La Commission scolaire crie n’est propriétaire d’aucune terre. Il lui est attribué dans les terres
de la catégorie I, par entente conclue entre elle et les Administrations locales, des terrains pour les
bâtiments dont elle a besoin à des fins éducatives. Ces ententes sont conclues, moyennant une somme
d’argent nominale, sous la forme d’un bail à long terme ou d’un contrat similaire, pour permettre à la
Commission d’accepter ledit transfert ou les baux des bâtiments, installations, résidences et matériels
prévus à l’alinéa 16.0.14 et de construire les bâtiments dont elle pourrait avoir besoin. Les terres ainsi
attribuées en vertu du présent alinéa ne doivent pas être considérées comme étant exclues des terres de
la catégorie I.

16.0.16 La Commission scolaire crie crée des comités d’école élémentaire et des comités d’école
secondaire qui sont des organismes consultatifs et ont les fonctions que la Commission leur délègue.
Néanmoins, la Commission est tenue de les consulter à l’égard :

a) du choix du personnel enseignant et des principaux d’école,

b) du calendrier scolaire et de l’année scolaire,

c) des changements aux programmes d’études.
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16.0.17 Il est institué un comité d’école élémentaire pour chaque communauté où il y a au moins une
école élémentaire, et un comité d’école secondaire pour chaque communauté où il y a au moins une école
secondaire.

16.0.18 Chaque comité d’école se compose de cinq (5) à onze (11) membres, dont un (1) membre ou
un (1) délégué du Conseil de bande de la communauté où l’école est située. Le nombre de parents siégeant
au comité d’école est fixé chaque année par une assemblée générale des parents d’élèves fréquentant les
écoles concernées. Le comité doit comprendre au moins un représentant élu par les parents des élèves de
chaque école intéressée; si au moins six (6) élèves de l’école résident habituellement dans une autre
communauté que celle où l’école est située, le comité doit comprendre au moins un (1) représentant élu
parmi les parents de ces élèves.

16.0.19 Les conditions de mise sur pied, de fonctionnement et de financement des comités d’école sont
fixées par la Commission scolaire crie.

16.0.20 La Commission scolaire crie a le droit d’engager, sur la recommandation du comité d’école
élémentaire ou du comité d’école secondaire de cette communauté, un administrateur local pour
l’éducation.

16.0.21 La Commission scolaire crie rembourse aux membres des comités d’école, conformément aux
règlements adoptés par elle à cette fin, les frais de déplacement, de logement et de repas encourus pour
assister aux séances officielles de leur comité tenues hors de la communauté dans laquelle ils résident.

16.0.22 Sous réserve des dispositions de la Convention, les programmes et leur financement par le
Québec et le Canada, ainsi que les obligations du Québec et du Canada envers les Cris de la baie James
doivent être maintenus. En conséquence, il ne doit pas y avoir de diminution dans la qualité ou dans la
quantité des services éducatifs actuellement offerts aux autochtones, et les fonds nécessaires pour les
immobilisations et pour le fonctionnement de ces services sont fournis par le Québec et le Canada.

16.0.23 Les fonds fournis par le Québec et le Canada, comme il est stipulé à l’alinéa 16.0.22, sont remis
à la Commission scolaire crie selon une formule établie par le ministère de l’Éducation du Québec, par
le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien et par les Cris.

16.0.24 Le Québec et le Canada assurent conjointement le maintien des services et programmes
éducatifs actuellement offerts aux autochtones, notamment :

a) les allocations aux élèves conformément aux règlements en vigueur,

b) les allocations aux élèves pour pension complète,

c) les foyers d’accueil pour les élèves,

d) les allocations de subsistance, de frais de scolarité et de transport pour les étudiants de niveau post-
secondaire.

16.0.25 Les services et programmes visés à l’alinéa 16.0.24 peuvent être assurés par le moyen d’ententes
conclues entre le Québec, le Canada et la Commission scolaire crie agissant selon les besoins des
communautés intéressées.

16.0.26 La Commission scolaire crie n’est pas tenue d’imposer des taxes scolaires.

16.0.27 Le budget de la Commission scolaire crie tient compte de la nature exceptionnelle de sa situation
géographique et de la composition de sa population étudiante. Il prévoit donc, entre autres :

a) le coût de la construction, de l’entretien et du remplacement des bâtiments, installations et matériels,

b) l’accroissement du nombre d’élèves et le besoin d’installations scolaires appropriées,
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c) le coût du transport des élèves et du personnel enseignant, y compris celui des élèves qui fréquentent
des écoles ailleurs au Québec,

d) l’élaboration du programme spécial d’études visé à l’alinéa 16.0.9,

e) le maintien de maisons de pension et de résidences pour les élèves qui fréquentent des écoles hors de
leur communauté,

f) l’établissement et le maintien de programmes pour les maternelles et les installations nécessaires,

g) des programmes d’éducation physique et de sports,

h) des programmes d’éducation des adultes,

i) le versement de primes d’éloignement lorsqu’elles s’appliquent,

j) l’offre de conditions de travail et d’avantages pour attirer du personnel enseignant compétent et
l’encourager à rester en poste de façon prolongée, compte tenu des conditions et avantages offerts dans
les régions voisines.

16.0.28 Sur la base des budgets annuels, prévoyant les coûts d’immobilisations et de fonctionnement,
approuvés par le Québec et le Canada, chacun desdits gouvernements contribue au budget approuvé de
la Commission scolaire crie sur la base suivante :

Québec : 25 %

Canada : 75 %

La présente disposition prend effet deux (2) ans après la signature de la Convention.

À compter de 1982 et à tous les cinq (5) ans par la suite, les pourcentages des contributions du Québec
et du Canada sont révisés en fonction des changements du rapport entre les élèves autochtones et les
élèves non-autochtones qui sont desservis par la Commission scolaire crie et sont sous sa juridiction.

16.0.29 Les dispositions du présent chapitre prennent plein effet au début de l’année scolaire 1978-1979.

16.0.30 Durant la première année de la période de transition, 1976-1977, conformément au présent
chapitre, les dispositions suivantes s’appliquent :

a) les membres de la Commission scolaire crie seront élus ou désignés, suivant le cas; un directeur
général de la Commission sera nommé et les comités d’école élémentaire et d’école secondaire seront
institués;

b) la Commission scolaire du Nouveau-Québec et le ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien continuent d’assurer le fonctionnement de leurs écoles,

c) la Commission scolaire crie établit ses plans de fonctionnement pour la deuxième année de la période
de transition et, avec l’aide de la Commission scolaire du Nouveau-Québec et du ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien, dresse un budget de fonctionnement et d’immobilisations pour la deuxième
année ci-dessus mentionnée,

d) la Commission scolaire crie s’assure que les enseignants entrent en fonction lorsque ses écoles
commencent à fonctionner.

16.0.31 Durant la deuxième année de la période de transition, 1977-1978, conformément au présent
chapitre, les dispositions suivantes s’appliquent :

a) il est institué un comité tripartite, composé de l’administrateur de la Commission scolaire du
Nouveau-Québec, d’un délégué du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien et d’un délégué
de la Commission scolaire crie, en vue d’assurer l’administration financière des écoles qui relèvent de la
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juridiction de la Commission scolaire crie et de faire construire les bâtiments nécessaires et d’y faire
effectuer les réparations majeures,

b) sous réserve de l’approbation de toutes ses résolutions par ledit comité tripartite, la Commission
scolaire crie administre les écoles situées dans les régions des catégories I et II qui sont sous sa juridiction.

À compter de l’année 1978-1979, tous les enseignements et les principaux de la Commission scolaire du
Nouveau-Québec et du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien affectés aux écoles de la
municipalité scolaire, deviennent les employés de la Commission scolaire crie. La Commission scolaire
du Nouveau-Québec et le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien cessent alors d’assurer le
fonctionnement des écoles de la municipalité scolaire.

16.0.32 Les dispositions transitoires prévues aux alinéas 16.0.30 et 16.0.31 peuvent être modifiées à la
suite d’une entente conclue entre le Québec, le Canada et la Commission scolaire crie.

16.0.33 Les dispositions de la Loi de l’instruction publique relatives aux élections, aux taxes scolaires
et à l’évaluation de la propriété ainsi qu’aux comités d’école et comités de parents ne s’appliquent pas à
la Commission scolaire crie.

16.0.34 Nonobstant l’article 300 de la Loi de l’instruction publique, la publication d’avis publics à des
fins scolaires peut être faite conformément aux règlements adoptés à cet effet par la Commission scolaire
crie, et soumis au ministre de l’Éducation pour approbation.

16.0.35 Les parties s’engagent à négocier une modification aux dispositions de la Loi relatives à la
fréquentation scolaire obligatoire.

16.0.36 Le Québec et le Canada doivent prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en application
des dispositions du présent chapitre, dans toutes les terres de la catégorie I des communautés énumérées
à l’alinéa 16.0.3 du présent chapitre.

16.0.37 La Commission scolaire crie, en consultation avec le ministre de l’Éducation, négocie les
conditions de travail de ses employés, à l’exception du salaire de base, des avantages sociaux de base et
de la charge de travail de base qui sont négociés à l’échelle provinciale.

16.0.38 Les dispositions du présent chapitre ne peuvent être amendées qu’avec le consentement du
Québec et de la partie autochtone intéressée, à l’exception des dispositions énoncées aux alinéas 16.0.14,
16.0.22, 16.0.23, 16.0.24, 16.0.28, 16.0.31, 16.0.32 et 16.0.36 de même qu’au sous-alinéa b) de l’alinéa
16.0.30 qui, pour être amendées exigent également le consentement du Canada.

Les lois adoptées pour mettre en vigueur les dispositions du présent chapitre peuvent être modifiées en
tout temps par l’Assemblée nationale du Québec.
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